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Surmortalités FCO entre le 05/08
et le 30/09/2024

Le 1er volet de demande d’avance en trésorerie
sur les surmortalités survenues dans les cheptels
déclarés foyers est clos. Le “solde FCO” pour
l’indemnisation des surmortalités sur une période
allant jusqu’au 31 décembre 2024 sera déployé
début 2025. Il sera possible de déposer votre
demande complète à ce moment là. Plus
d’information à venir dans les prochains jours . 

Depuis un peu plus de huit ans, nous
sommes très heureux de vous compter

parmi les fidèles lecteurs de la Voix du GDS !

Et pour la 100ème, découvrez les 24 portes
de notre calendrier de l’avent sanitaire !

SECTION EQUINE    /  Cotisation 2025

Vous allez recevoir dans les prochains jours, l’appel de
cotisation pour l’année 2025. 
Le montant : 5€ par détenteur/propriétaire + 12€ par
équidé.
Plusieurs actions vous sont proposées, notamment la
prise en charge intégrale de vos frais d‘équarrissage et
une aide à 50% de vos coprologies.

Chuuuut! 
ces éleveurs

sont en
formation avec

le GDS!

Envie d’y participer ? Rdv à la case 9 !

sur Youtube ici 

Biosécurité : Opération Cloches à
cadavres en cours ! 

Conçue pour limiter les accès
des cadavres aux chiens, chats
et nuisibles mais aussi pour
limiter l’impact sur le voisinage,
la cloche à cadavres Gros
Bovins est adaptée aux
conditions de collecte Atemax. 
Profitez de l’offre très
préférentielle négociée avec les
Ets Cousin (750€ HT départ à St
Omer ou 780€ HT livrée sur
dépôt) en retournant
rapidement votre bon de
commande. Plus d’infos auprès
de 4D au 03.21.60.48.94

Un grand merci aux 200 élevages, reconnus foyers
FCO, ayant répondu à notre questionnaire sur les
pertes FCO (taux de retour de 33%!), très représentatif
de la situation constatée sur le terrain.
La mortalité de gros bovins est plutôt faible au final,
très certainement en raison d’une vaccination
importante sur le département (les statistiques de
commandes de vaccins le confirment). 
Par contre, on dénombre beaucoup de veaux et
d’agneaux morts et des pertes indirectes très
marquées avec des séries abortives importantes chez
certains (coût d’un avortement en élevage laitier entre
500 et 800€ … et perte sèche en allaitant !), des pertes
de lait jusqu’à 5L par vache sur 1,5 à 2 mois, des
surcoûts vétérinaires très souvent entre 1000 et 5000
€ pour soigner les boiteries, mammites, etc et de gros
problèmes de reproduction aussi bien en bovin qu’en
ovin qui impacteront les élevages sur plusieurs mois…
A la demande de Mme la Ministre, rencontrée fin
novembre, ces informations ont été remontées à la
Draaf en vue d’exiger un plan d’accompagnement
financier plus ambitieux et plus adapté aux pertes
réelles. 
Ceux n’ayant pas rempli l’enquête à ce jour peuvent
toujours le faire en cliquant ici. 

706
c’est le nombre
de foyers FCO3
déclarés au 3

décembre dans
le Pas de Calais. 

FCO3 : 
Des pertes
indirectes

importantes ! 

Témoignages éleveurs

Retrouvez le témoignage de deux éleveurs du Nord dans une vidéo
tournée par le GDS Hauts-de-France en partenariat avec le GTV !

C’est la 100 ème !

https://www.youtube.com/watch?v=cbhTRyg0v-c
https://www.youtube.com/watch?v=cbhTRyg0v-c
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Ziq8G3Q1qk-RnrKcv0y-XDmm3apxA-VNqmVwXUPIFOdUN0IwUkxUWjVEVUtCNTFFQTBWRFU1RUZDRS4u


Secteur St Martin
d’Hardinghem

Dr Michaux

SANTÉ DU VEAU
LAITIER

NIVEAU 1

14
janvier

Secteur
Frencq/Hucqueliers

Dr Faux
en collaboration avec

Novandie

BIOSÉCURITÉ
APPLIQUÉE AUX

MALADIES
RESPIRATOIRES

30
janvier

Secteur Fruges
Dr Simonart

BIOSÉCURITÉ
APPLIQUÉE AUX
AVORTEMENTS

6
février

Secteur Marquise
Dr Faux

BOITERIES /
PARAGE

23
janvier

Secteur Autingues
Dr Jouve

SANTÉ DU VEAU
ALLAITANT

NIVEAU 1

7
janvier

Biosécurité - Définition :
La biosécurité est une notion qui
désigne la sécurisation physique

d'un espace au profit de son
propriétaire, de ses occupants et de

l’extérieur. 

Plan de lutte Néosporose

      Petite nouveauté cette année pour les
éleveurs en plan de lutte Néosporose : pour les
vaches laitières, les analyses sont désormais

réalisables sur le lait en partenariat avec
Seenorest (possible en robot Lely et Delaval). Les

génisses devront cependant continuer à être
analysées par prise de sang.
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Le GDS sera fermé du 24/12 au
02/01 inclus.

Une permanence sera tenue le
lundi 30 décembre pour traiter les

urgences.
¨Nous vous souhaitons de bonnes fêtes !

 Le 12/12, c’est le jour de notre Assemblée Générale !
Les élus et toute l’équipe du GDS vous donnent rdv à

Maresquel Ecquemicourt !

Au programme, bilan de l’année et focus Fièvre Q
avec l’intervention de Dr TREZZANI

 il faut vous inscrire avant le lundi 9 décembre

13 ! La chance !

Adhérer au GDS, c’est l’assurance d’être soutenu,
d’être écouté, informé et conseillé. Et c’est bénéficier de

tarifs d’analyses négociés et de nos plans de lutte.

Saviez-vous que 50% du coût des analyses de  

Mycotoxines

Formations
à venir 
2025 !

mycotoxines réalisées sur
ensilage vous sont

remboursées ? 

 Pensez-y ! 



RÉFÉRENTIEL DE STATUT FAVORABLE
PARATUBERCULOSE

MSA, Ne restez pas seul ,
parlez-en !

Café

sanitaire ?

Un rendez vous près de chez
vous, prendre un café ensemble
à 14h, une petite salle, une pause
d’1h30 maxi.

Et un thème sanitaire qui
nous concerne tous, présenté
par un vétérinaire. Tout 
y est !

et si on

prenait RDV ?
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Campagne 2024/2025
Tarifs de prophylaxie 

Pour la 1ère fois, les tarifs réglementés de
prophylaxie sont identiques pour les 5 départements

des Hauts-de-France

LES TARIFS SONT ICI 

     La teigne
La teigne est une maladie transmise à l’Homme
par  contamination directe en contact cutané avec
des animaux ou des éléments souillés. Elle est
causée par des champignons du genre
Trichophyton ou Microsporum, et est plutôt
appelée dartres chez les bovins. Les symptômes
apparaissent à partir d’une semaine après la
contamination : lésions sur les zones en contact
avec les animaux (mains, bras, visage, cuir chevelu
...), anneaux rougeâtres bien circonscrits qui
démangent. 
Chez les animaux, les lésions sont caractéristiques
avec des dépilations arrondies apparaissant
d’abord sur la tête. La teigne peut être
responsable de baisse de production laitière,
retard de croissance et dégradation de la qualité
du cuir. La maladie devient visible suite à un
environnement dégradé (densité, ventilation, ...)
et une baisse immunitaire. Les spores de ce
champignon sont très résistantes ce qui explique
la contamination entre lots successifs. Utilisez un
désinfectant avec action fongique. 
Pour soigner ces animaux, portez des gants et
lavez-vous les mains afin de limiter votre risque de
contamination. Si vous présentez des symptômes,
consulter un médecin en lui indiquant votre
profession. C’est une maladie professionnelle MP
n°19 au Régime Agricole.

Pour plus d’informations, cliquez ici.  

 UN TRIMESTRE, UNE ZOONOSE 

Le nouveau référentiel de statut favorable
paratuberculose est effectif. L’objectif est de sécuriser les

échanges entre élevages. La valorisation de certaines
données peut être possible pour intégrer le protocole

d’acquisition et gagner une année ! 
Si ce statut vous intéresse, contactez-nous pour connaitre

la démarche. 
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BVD

La commission BVD s’est réunie le 13/11 et elle a validé la
gestion des voisins des cheptels infectés. Chaque élevage
sera contacté si un risque est présent vis à vis de ses pâtures ! 

Plus de transparence pour moins de
contamination !

Dates à venir

https://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/conventions-tarifs-prophylaxie-a4739.html
https://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/conventions-tarifs-prophylaxie-a4739.html
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/118941?token=39cb5c14b6721e36a9e97a62512a8af94590374d74b30c741260b1d1f03f0991


Savez vous que le GDS est composé de 10
personnes ? 9 collaboratrices, 1 directeur et
1 apprentie dont la moitié ont de 20 à 30
ans et l’autre moitié de 50 à 60 ans !

La sagesse des unes et
l’enthousiasme des autres
font bon ménage au GDS ! 
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Le Billet de garantie
conventionnelle

Partir sur une base saine lors d’une transaction,
c’est s’engager à ce que l’animal vendu soit sain

de toute maladie avant son départ ! 
Et le reprendre dans le cas contraire

Téléchargez-le, directement sur notre
site internet.

Au 25 novembre, plusieurs cas ont été confirmés : 3 foyers dans l’Essonne (91), 2 foyers
dans les Hauts de Seine (92), 1 dans les Yvelines (78), 1 dans l’Eure et Loir (28), 1 en Loire
Atlantique (44) et 1 dans l’Orne (61).
C’est une maladie très contagieuse provoquée par deux virus. 
L’HVE 1 est la cause de pathologies respiratoire, abortive et nerveuse.
L’HVE 4 est responsable de pathologies à manifestation essentiellement respiratoire.
Le Bulletin Santé Equidés de ce mois de Décembre reprend l’intégralité des informations
importantes, n’hésitez pas à en prendre lecture.

Surprise !

            Les 3 premières personnes
à trouver le lutin caché recevront
un cadeau ! Nous attendons avec

hâte vos retours
(gds62@reseaugds.com)

Administrateur du GDS,
pourquoi pas vous ?

7 éleveurs proposeront leur
candidature lors de l’AG le 12

décembre, venez voter ! 
Oui

Non

Attention à la Rhinopneumonie !

Ils sont près de chez vous,
n’hésitez pas à les solliciter.

https://www.gdshautsdefrance.fr/wp-content/uploads/2022/12/Billet-de-garantie-conventionnelle-V20221220.pdf
https://www.gdshautsdefrance.fr/wp-content/uploads/2022/12/Billet-de-garantie-conventionnelle-V20221220.pdf

